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RÉSERVÉ  
AUX  

SPÉCIALISTES 
PAC ET AUX 

STATIONS SAV

PAC  
air-eau

PAC  
air-air 

Unique sur le marché de la rénovation

EXTENSION  
DE GARANTIE  
JUSQU’À  
10 ANS
Faites la différence et développez  
votre activité !



LES ÉLÉMENTS  
INCLUS DANS 
L’EXTENSION 
DE GARANTIE

Une garantie qui inclut l’ensemble des pièces 
de rechange et la prise en charge d’une indemnité  
main-d’œuvre de 400 €

Cette extension de garantie (1) couvre : 
•  la fourniture de toutes pièces de 

rechange reconnues défectueuses 
ainsi que la prise en charge des frais 
de transport inhérents ;

•  la prise en charge d’une indemnité  
main d’œuvre de 400 € pour toute 
intervention sur le circuit frigorifique 
nécessitant un changement de pièce 
et/ou d’unité complète, après expertise 
de la pièce par le service après-vente.  

Sont exclus de la garantie :
•  les fluides et tous les compléments ou remplacement de fluide ;
•  les accessoires de type filtre déshydrateur et toutes les pièces 

à l’extérieur de l’unité intérieure/extérieure (exemple : thermostat) ;
• les joints ;
• les anodes ;
• les déplacements ;
•  la main-d’œuvre (sauf l’indemnité main-d’œuvre pour toute 

intervention sur le circuit frigorifique) ;
• toute indemnité à titre de dommages et intérêts ;
•    les incidents dus à des cas fortuits ou de force majeure, 

aux remplacements ou aux réparations qui résulteraient 
de détériorations ou d’accidents provenant de négligence, 
de transformation, de défauts d’installation, de surveillance 
ou d’entretien et d’utilisation anormale ou non conforme 
aux prescriptions et notices du vendeur sur ses produits.

(1) L’extension de garantie prolonge la garantie initiale de 2 ans pièces jusqu’à 10 ans.

Pour quels produits ?

POMPE À CHALEUR AIR-EAU
• Gammes Auréa 
• Gammes Aérolia

POMPE À CHALEUR AIR-AIR
• Gammes Nagano
• Gamme Niseko

NOUVEAU



COMMENT BÉNÉFICIER DE 
L’EXTENSION DE GARANTIE ?

Synthèse des garanties

Durée de  Durée de  
la garantie :la garantie : 1

AN

2
ANS

3
ANS

4
ANS

5
ANS

6
ANS

7
ANS

8
ANS

9
ANS

10
ANS

1.  Vous êtes Station Agréée ou avez un contrat Spécialiste PAC

2.   Vous passez la commande de l’extension de garantie dans un délai de 1 an  
après la mise en service en envoyant le bon de commande  
dédié par mail à : assistancepro@thermor.fr

3.   La PAC de votre client rencontre un problème ? Contactez-nous !

4.   Si le diagnostic conclut à une réparation, vous recevez la pièce  
de rechange ou le produit fini est remplacé, gratuitement sous 24H  
(pour un appel passé avant 15 h).

INCLUS DANS LA GARANTIE DE BASE

Garantie commerciale produit
2 ans

INCLUS DANS LA GARANTIE DE BASE

Garantie commerciale étendue à 3 ans 
si mise en service par un professionnel habilité

INCLUS DANS LA GARANTIE DE BASE

Garanties pièces de rechange principales et produit fini
Échangeur et ballon ECS
Garantie compresseur si mise en service par un professionnel habilité

EXTENSION DE GARANTIE 10 ANS
Toutes pièces de rechange et produit fini
Hors main-d’œuvre et déplacements, hors fluide et accessoires 
Forfait intervention circuit frigorifique

EXTENSION DE GARANTIE 7 ANS LU7
Toutes pièces de rechange et produit fini
Forfait réparation et intervention circuit frigorifique

PAC AIR-AIR  
Mono-split et gainable BP : 129 € HT 
Multi-split et gainable MP : 229 € HT

PAC AIR-AIR  
Mono-split et gainable BP : 249 € HT 
Multi-split et gainable MP : 379 € HT

PAC AIR-EAU  
399 € HT

PAC AIR-EAU  
549 € HT

RÉSERVÉ  
AUX  

SPÉCIALISTES 
PAC ET AUX 

STATIONS SAV



ZAC DES PORTES DU LOIRET • 343 RUE MARYSE HILSZ 
45770 SARAN

www.thermor-pro.fr    www.thermor.fr
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Email : assistancepro@thermor.fr

SAV EXPRESS 24H,  
ASSISTANCE TECHNIQUE,  
DIMENSIONNEMENT, GARANTIE

Ajoutez les coordonnées 
directement aux  
contacts de votre 
smartphone en scannant 
 le QR Code

(Prix d'un appel local)

100% des équipes dédiées 
au service client sont  
basées en France


